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1. Une des preoccupations majeures du Centre africain de recherche et de formation pour la femme de

la Commission 6conomique pour l'Afrique (CEA/CARFF) est de faire en sorte que les politiques et

programmes relatifs a la promotion de la femme en Afrique soient bien coordonn6s et harmonises. A cet

egard, le CARFF deploie des efforts pour participer aux grandes conferences et reunions mondiales,

rigionales et sous-regionales au cours desquelles des politiques et des strategies relatives a la promotion de
la femme sont examinees. Les decisions et recommandations de ces conferences sont ensuite soumises pour

decision au Comite regional africain de coordination pour Integration de la femme au developpement,

organe subsidiaire de la Conference des ministres de la CEA, pour action.

2. C'est dans cet esprit qu'a l'invitation du ministere de la cooperation et du developpement de la

R6publique francaise, le CARFF a participe a la Conference franco-africaine sur la femme et le

developpement, tenue a Paris (France), les 16 et 17 novembre 1992. Le present rapport sur la Conference a

par consequent 6t6 etabli dans le but d'attirer l'attention du CRAC sur les principales decisions de la

Conference. Le CRAC, a son tour, sera en mesure de fournir des conseils aux Etats membres quant a la

meilleure facpn de tirer le maximum de profit de ces decisions.

3. La premiere partie du rapport sera consacree a l'historique de la Conference franco-africaine sur la

femme et le developpement. II sera ensuite question des points saillants de la Conference et des decisions

arret6es. Pour terminer, quelques mesures de suivi seront proposees.

l.Historique de la Conference

4. La Conference franco-africaine sur la femme et le developpement etait la seconde conference des pays

africains francophones au Sud du Sahara, des Petites Antilles et de la France sur la femme et le

developpement. La premiere conference avait 6t6 organisee trois mois plus tdt a Bamako (Mali), les 29 et

30 septembre 1992. L'objectif premier de cette conference etait d'examiner la situation des femmes en g6n6ral

et de recommander des strategies pour l'adoption de mesures concretes visant a ameiiorer leurs conditions

de vie et de travail.

5. II conviendrait de noter que l'ide*e de tenir une telle conference decoulait des recommandations des

Strategies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme et de la Declaration d'Abuja sur

le developpement participatif: R61e de la femme au cours des annees 90, qui pr6conisaient un partenariat

entre institutions pour la promotion de la femme et une plus grande coordination des actions gouvernementales

et non gouvernementales visant a integrer la femme au processus de d6veloppment du continent.

6. La Conference franco-africaine 6tait novatrice en ce sens qu'elle offrait Poccasion d'entamer un

dialogue sur les questions relatives a la femme entre, d'un c6te, les responsables gouvernementaux et ceux de

la societe civile et d'un autre cdte, les femmes des pays en developpement et celles des pays developpes

partenaires. La Conference etait 6galement Toccasion pour les participants d'exprimer des vues et d'eiaborer

des strategies sur des questions prioritaires concernant la femme et le developpement.

7. La Conference de Bamako sur la femme et le developpement a debouche sur une Declaration qui a

mis en relief les recommandations de la Declaration d'Abuja en tenant compte des caracteristiques des pays

participants. La Declaration de Bamako a ensuite ete presentee au Sommet franco-africain, tenu a Libreville

(Gabon), les 5 et 6 novembre 1992. Pendant le sommet, les chefs d'Etat et de gouvernement des pays
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francophones et de ta France se sont resolument engages a appuyer sans reserve les actions concretes visant

Fintegration totale de la femme au developpement.

2. Obiectifs de la Conference

8. En application des decisions du Sommet susmentionne, une deuxieme Conference franco-africaine sur

la femme et le developpement a etc convoqu6e a Paris (France), les 16 et 17 novembre 1992. L'objectif

principal de la Conference etait de formuler des politiques axees sur des actions concretes en vue de la mise

en oeuvre des recommandations de la Declaration de Bamako. A cet egard, la Conference devait identifier

des mesures concretes censees promouvoir le r61e de la femme dans le developpement; identifier les moyens

de mobiliser l'assistance Internationale en faveur des activites menees par les femmes africaines,

eventuellement dans le cadre du partenariat Sud-Nord; et, sur la base des besoins exprimes par les femmes

du Sud, elaborer une politique gouvernementale francaise en matiere de cooperation qui donnerait la priorite

a l'integration de la femme au developpement.

9. La Conference devait egalement elire les membres de deux comites, un comite d'experts et un comite

ministeriel pour assurer le suivi des recommandations et des decisions adoptees a Bamako et a Paris.

3. Participation

10. Ont participe a la Conference franco-africaine ont participe des representants des societes civiles et

des responsables gouvernementaux des pays suivants: Angola, Benin, Burkina Faso, Burundi, Cap-Vert,

Cameroun, Congo, Cdte d'lvoire, Djibouti,France, Gabon, Guinee 6quatoriale,Guinee Bissau, Madagascar,

Mali, Mauritanie, Mozambique, Niger, Petites Antilles, Republique centrafricaine, Rwanda, Senegal,

Seychelles, Tchad et Togo. II y avait en outre des observateurs d'organismes internationaux et des organisations

des Nations Unies notamment les suivants: ACCT, CEA, OIT, OCDE, UNESCO, UNICEF, FNUAP,
UNIFEM, OMS et Banque mondiale. II convient de noter que la Conference a reuni autour d'une meme table
vingt ministres africains charges des affaires de la femme et trois ministres francais. Cette representation de

haut niveau a facilite la prise de decisions appropriees lors de la Conference.

4. Points salllants de la Conference

11. Conformement aux objectifs de la Conference, les questions traitees par la Confeence pourraient etre

r6parties en trois domaines essentiels:

i) Formulation de programmes d'action pour la promotion de la femme;

ii) Partenariat Sud-Nord sur les questions relatives a la femme dans le developpement;

iii) Suivi de la Declaration de Bamako et de la Resolution de Paris.
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12. Des activites specifiques ont ete identifiees dans chaque domaine pour repondre aux besoins exprimes

par les femmes.

i) Formulation de programmes d'action pour la promotion de la femme

13. La preoccupation fondamentale de la Conference etait de formuler des programmes d'action qui

contribueraient a promouvoir le rdle de la femme dans le developpement. A cet effet, la Conference a

souligne rimportance qu'il y avait a formuler des programmes qui refletent les besoins reels de la femme tant

au niveau des collectivites qu'a des niveaux plus eieve>. en matiere de developpement, dans la mesure ou ils

constitueraient le fondement d'une cooperation future. La presence de societes civiles a la Conference visait

en fait a assurer une approche participative en matiere de formulation de politiques et de programmes ax6s

sur les besoins des femmes.

14. Compte tenu de ce qui precede, la Conference a identifie trois domaines d'action majeurs, a savoir

i) Creation d'un cadre institutionnel favorable et mise en place destitutions;

ii) Concertation et coordination entre mecanismes gouvernementaux et groupes de femmes ainsi

que les associations s'occupant de la promotion de la femme, en particulier pendant les phases

de formulation, d'execution et de suivi des programmes relatifs a la femme

iii) Accession de la femme aux pouvoirs social, economique et politique grace a I'education a tous

les niveaux et dans tous les secteurs techniques du developpement; association de la femme aux

activites dans les domaines de la politique et de l'administration economique; possibilites

d'emplois accrues; creation de mecanismes speciaux de credit; protection de la sante de la

mere et l'enfant; participation accrue au processus de paix et au processus democratique.

15. Outre Identification d'actions specifiques a entreprendre dans les trois domaines principaux, une plus

grande solidarite a ete recommandee entre differents acteurs s'occupant de la promotion de la femme.

ii) Partenariat Sud-Nord pour ce qui est des questions relatives a la femme dans le

developpement

16. De la Conference il ressort que, dans une situation ou les ressources sont en baisse constante et ou

les femmes deviennent de plus en plus pauvres, au point qu'une grande majority d'entre elles ne peuvent

satisfaire les besoins fondamentaux de leur famille, il etait necessaire d'avoir des programmes de cooperation

tenant davantage compte des besoins de la femme afin de s'assurer que les politiques formu!6es en vue d'une

integration totale de la femme dans le developpement puissent se materialises A cet 6gard, la Conference

a non seulement pr£conise que tous les partenaires s'engagent r£solument a assurer une promotion veritable

de la femme

mais que la collaboration Sud-Sud et la collaboration Nord-Sud egalement soit renforc6es en vue de la

realisation des objectifs des femmes. En outre, la Conference a lance un appel special a la France afin qu'elle

envisage Pannulation des dettes des pays qui de"ploient des efforts particuliers en faveur de la femme dans le

developpement.
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17. En reponse a cet appel et en application de la decision du Sommet franco-africain de Libreville

concernant les questions des femmes, le Gouvernement francais a annonc£ un certain nombre de mesures

visant a r£orienter sa politique de cooperation afin de prendre en consideration les questions concernant la

femme. Parmi les mesures annoncees figurent les suivantes:

i) Mise sur pied d'un programme de mobilisation des femmes, d'un montant de 20 millions de

francs francais au debut de 1993. Le Programme portera sur les femmes dans les projets de

developpement, viables et susceptibles de deboucher sur la transformation sociale et le

developpement economique;

ii) Invitation lancee a chaque Chef de mission de cooperation, le priant de consacrer une portion

substantielle de ses lignes de credits a des projets bien determined des femmes;

iii) Possibility pour des projets de femmes dans le domaine de Peducation, de la sante, de

l'environnement ou des industries familiales d'acceder au Fonds de conversion de la dette,

annonce a Libreville.

18. Outre les mesures susmentionnees, il a ete souligne que le ministere francais de la cooperation et du

d^veloppement prendrait les mesures ci-apres:

i) Creer un Fonds d'assistance speciale en vue d*ameliorer les conditions de vie des femmes ainsi

que leurs methodes de travail (l'assistance serait par exemple sous forme de mecanisme de

garantie pour les entreprises de femmes afin de faciliter l'acces au credit etc.). D'autres pays

donateurs et organisations internationales ont ete invites a adherer au Fonds afin de diversifier

les sources de financement;

ii) S'assurer qu'une composante formation qui traite partiellement de questions des femmes, soit

incluse dans chaque projet;

iii) Accorder une attention particuliere a une allocation equitable des bourses de perfectionnement

entre hommes et femmes; et

iv) Accroitre Pappui aux institutions s'occupant de sante maternelle et infantile.

19. II a en outre ete note que le Comite d'experts mis sur pied pour assurer le suivi des resolutions de

Bamako et de Paris serait consulte au sujet de l'allocation des ressources sus-mentionnees.

20. A travers ces mesures, le Gouvernement francais a prouve qu'il etait convaincu que la promotion de
la femme pourrait contribuer a la transformation sociale et economique et au developpement de l'Afrique.
Le geste a ete hautement apprecie par les participants et les femmes ont ete instamment prices d'assurer

une utilisation rationnelle de ces precieuses ressources.

21. L'acces a ces ressources ainsi que leur utilisation necessiteront des competences techniques

specialisees et un savoir-faire en matiere de negociation. La CEA devrait par consequent aider les femmes

des pays beneficiaires a acqu6rir la capacite de formuler et de negocier des projets bancables. La CEA
pourrait egalement jouer un r61e consultatif aupres des deux partenaires, en preconisant 1'utilisation d'une

partie de ces ressources au profit de grands projets

multinationaux.
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iii) Mecanismes de suivi pour la Declaration de Bamako et la Resolution de Paris

22. Etant donn6 1'importance que revetent les decisions prises aussi bien a Bamako qu'a Paris, il etait
n6cessaire de mettre en place des m£canismes pour superviser I'application de ces decisions. Les mecanismes
mis sur pied a cette fin sont les suivants: Un Comit£ d'experts, un Comit£ ministeriel et un Comite de

parrainage.

23. Le Comite" d'experts d£nomme nComit6 scientifique" est chargS d'analyser la situation des femmes en

tenant compte de Involution globale en matiere de deVeloppement et de recommander des mesures a prendre.
Le Comite a egalement pour mandat de s'occuper des pr6paratifs pour la Conference regionale de 1994 et
la conference mondiale de 1995 sur la femme. II est compose de sept experts, deux d'Afrique de 1'Ouest, deux
d'Afrique centrale, deux des pays de l'Ocean indien et du Mozambique et un de France. Les membres du
Comite sont choisis sur la base de leur competence individuelle, de leur experience dans les questions

concernant les femmes et de leur attachement a la promotion de la femme.

24. Le deuxieme mecanisme de suivi est un Comite ministeriel dont l'objectif principal est d'assurer le lien

entre les decisions politiques et les priorites definies par la societe civile. Le Comite est compose de six
repr6sentants de pays africains (deux de chacune des trois sous-regions).

Pour terminer, il existe un Comite de parrainage compost d'un certain nombre de personality qui partagent

la conviction que le deVeloppement passe par la reconnaissance du rdle des femmes.

5. Conclusion et recommandations

25. La Conference a permis de proceder a un recentrage des priorites compte tenu des nouvelles
aspirations des femmes. Les mesures prioritaires definies par la Conference seront tres probablement

ex6cut6es gr&ce a l'engagement financier pris par le Gouvernement francais.

26. II est par consequent recommand6 que:

a) L'utilisation de l'assistance annoncee par le Gouvernement fran§ais soit bien coordonn^e et que

des mesures soient prises pour s'assurer qu'elle atteigne les b6n6ficiaires finales;

b) Des services consultatifs et de formation soient organises a Tintention de certaines femmes

responsables afin de leur permettre de maitriser la question de la conversion de la dette en

programmes de deVeloppement et d'61aborer en consequence des projets bancables;

c) D'autres pays et organismes donateurs soient amends a adopter des mesures similaires afin

d'assurer une mise en oeuvre totale des Strategies prospectives d'action d'Arusha et de Nairobi

pour la promotion de la femme.




